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Evaluation  des Risques  =  
Risques liés à l’interférence 

avec l’exploitation 

Travaux de bâtiment ou de génie civil 

NON  
Risque principal lié à 
l’interférence avec 

l’exploitation 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON  

OUI 

OUI 

OUI 

> 1 

Risque 
principal  
lié à la  

co-activité 

Décret n° 92-158 du 20 fév. 1992 
(R. 4511-1 à R. 4515-11) 

Décret n° 92-158 du 20 fév. 1992 
(R. 4511-1 à R. 4515-11) 

Décret n° 94-1159 du 26 janv. 1994 complété et modifié par décret 

n°2003-68 du 24 janv. 2003 (R. 4532-1à R. 4532-76 du CT) (6) 

Maintenance chronique, 
permanente, habituelle 

Travaux d’entretien répétitifs 

Chantier clos et indépendant 

Chantier temporaire 

NON  

Nombre 
d’entreprises 
intervenantes  

Risques liés à la co-activité ou 
succession des Ent. BTP. 

NON  

NON  

= 1 

����

Mesures particulières de protection et de salubrité 
applicables aux établissements dont le personnel 

effectue des travaux du BTP et tous autres travaux 
concernant les immeubles (5) 

(R. 4323-58  à  R. 4323-90 , R. 4534-1 à R. 4534-156  et 
R. 4535-1 à R. 4535-5 du CT) 

Organisation de la prévention et articulation des textes applicables lors de chantiers d’amiante. 

Critères présidant au choix entre le décret n° 92-158 du 20 février 1992 (1) et le décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 modifié. (2) 

(1) fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure 
(2) relatif à la coordination lors des opérations de bâtiment et de génie civil, modifié et complété par le décret 2003-68 du 24 janvier 2003  
(3) sans préjudice de l’application des articles R. 4211-3 à R. 4211-5 (dossier de maintenance) et R. 4532-57 du CT 
(4)  sans préjudice de l’application de l'article R. 4535-1 du CT 
(5) ancien décret 65-48 du 8 janv. 1965 (abrogé) codifié par les décrets 2004-924 du 1er sept. 2004 et 2008-244 du 7 mars 2008  
(6) sans préjudice de l’application des articles L. 4532-1à L. 4532-4, L. 4532-18 et  R. 4533-1 du CT 

Décret n° 92-158 du 
20 fev. 1992  

(R. 4511-1 à R. 4515-11) 
(3) 

Mise en œuvre des principes de prévention et 
Evaluation des risques 

(L. 4121-1 à L. 4121-5 du CT) (4)  


